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ainsi communiques venant s'ajouter a ceux qu'ils doi
vent deja fournir en vertu des resolutions 824 (IX) 
et 1034 (XI) de l'Assemblee, en date des 11 decembre 
1954 et 26 fevrier 1957, en ce qui concerne leur action 
presente clans ce domaine; 

4. Invite Jes pays peu developpes a faire connaitre 
de meme au Conseil economique et social et a I' Assem
blee generale Jes mesures qu'ils pourraient decider de 
prendre pour hater leur progres economique et social; 

5. Prie le Secretaire general de rassembler les ren
seignements qu'il aura re~us en application des para
graphes ci-dessus clans un rapport interimaire qu'il pre
sentera au Conseil economique et social, !ors de sa 
vingt-huitieme session, puis clans un rapport final qu'il 
soumettra a l'Assemblee generale, lors de sa quator
zieme session, rapport qui sera examine a propos du 
point de l'ordre du jour intitule "Developpement eco
nomique des pays sous-developpes" et qui devra com
prendre une etude du financement du developpement 
economique des pays sous-developpes; 

6. Prie le Conseil economique et social, lorsqu'il exa
rninera le rapport d'ensemble sur !'evaluation quinquen
nale de la portee, des tendances et du c011t des pro
grammes economiques et sociaux de !'Organisation des 
Nations Unies, de !'Organisation internationale du Tra
vail, de !'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture, de !'Organisation des Na
tions Unies pour !'education, la science et la culture, 
de !'Organisation mondiale de la sante et de !'Organi
sation meteorologique mondiale, qu'il a demande clans 
ses resolutions 665 C (XXIV) du ler aout 1957 et 
694 D (XXVI) du 31 juillet 1958, d'accorder une at
tention particuliere aux besoins de developpement des 
pays peu developpes ainsi qu'aux moyens d'aider a re
pondre a ces besoins en organisant de fa~on plus effi
cace Jes programmes susvises. 

788eme seance pleniere, 
12 decembre 1958. 

1317 (XIII). Fonds d'equipement 
des Nations Unies 

L' Assetf1,blee generate, 
Considerant les obligations assumees par Jes gouver

nements des Etats Membres en vertu des .~sticles SS 
et 56 de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant Jes resolutions anterieures de l'Assemblee 
generate et du Conseil economique et social relatives a 
la creation d'un fonds des Nations Unies pour le finan
cement du developpement economique des pays peu 
developpes, 

N otant avec satisfaction la creation du Fonds spe
cial, 

N otant toutef ois que la Commission preparatoire du 
Fonds special a exprime l'espoir que, pour l'annee 
1959, un montant d'au moins 100 millions de dollars 
serait disponible aux fins des operations envisagees 
clans la resolution 1219 (XII) de l'Assemblee gene
rale, en date du 14 decembre 195710, 

Tenant compte des efforts deployes sur Jes plans bi
lateral, regional et multilateral en vue de faire progres
ser la cooperation internationale clans le domaine de 
!'assistance financiere pour le developpement econo
mique des pays peu developpes, 

10 Documents o/ficiels du Conseil economique et social, vingt
sixieme session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour, document 
E/3098, par. 23. 

Reconnaissant que le financement du developpement 
economique des pays peu developpes est l'un des prin
cipaux problemes economiques- mondiaux, 

Consciente de l'urgente necessite de fournir une as
sistance financiere pour le developpement economique 
des pays peu developpes, 

1. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils envi
sagent de verser des contributions appropriees au 
Fonds special, afin que Jes ressources atteignent le vo
lume envisage clans la resolution 1219 (XII) de l'As
semblce generale; 

2. Demande instamment aux Etats Membres de conti
nuer a travailler a la creation d'un fonds d'equipement 
des Nations Unies; 

3. Decide de continuer a examiner, en tant que point 
distinct de son ordre du jour, Jes progres accomplis en 
matiere de financement du developpement economique 
des pays peu developpes, en particulier les progres vers 
la creation d'un fonds d'equipement des Nations Unies. 

788eme seance p!eniere, 
12 decembre 1958. 

1318 (XIII). Moyens d'augmenter le courant 
international de capitaux prives 

L' Assemblee generale, 

Reaffirmant la necessite de relever le niveau des in
vestissements pour assurer le progres des pays sous
developpes clans l'ordre economique et social, 

Prenant note de !'extension prise par les arrange
ments bilateraux et multilateraux en matiere d'investis
sements, notamment de la creation de la Societe finan
ciere internationale et des mesures envisagees en vue 
d'augmenter le capital de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, 

Persuadee que ces arrangements contribueront a une 
amelioration generale des conditions necessaires pour 
renforcer le courant de capitaux prives vers des inves
tissements profitables aux pays sous-developpes, 

Tenant compte de sa resolution 824 (IX) du 11 de
cembre 1954, concernant le courant international des 
capitaux prives destines au developpement economique 
des pays sous-developpes, et de la section B de la reso
lution 368 (XIII) du Conseil economique et social, en 
date du 22 aout 1951, concernant les moyens d'augmen
ter et de regulariser le courant des capitaux etrangers 
d'origine privee, 

N otant avec satisfaction qu'un nombre croissant de 
pays prennent de plus en plus conscience de la neces
site d'ameliorer le climat international en ce qui con
cerne les investissements prives, tant presents que fu
turs, 

Soulignant la necessite de mieux faire connaitre et 
comprendre Jes conditions qu'exigent les investisse
ments internationaux et Jes possibilites qui s'offrent 
clans ce domaine; 

1. Prie le Secretaire general de consulter, comme ii 
conviendra, des personnes qualifiees, choisies dans Jes 
pays exportateurs et clans Jes pays importateurs de ca
pitaux, et d'obtenir leur avis concernant: 

a) Les domaines d'activite clans lesquels les pays 
sous-developpes ont besoin d'investissements prives 
etrangers et cherchent a en obtenir, ainsi que le volume 
et la forme des investissements qu'ils pourraient ac
cepter; 


